Modèle d’arrêté

Prime de revalorisation pour les médecins 

ARRÊTÉ 

PORTANT ATTRIBUTION D’UNE PRIME DE REVALORISATION
A M …………………………………..
GRADE …………………………………..

Le Maire (ou le Président) de ……………………………………………………………………………

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles D. 312-155-3 et suivants,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.4, L.5 et L.714-10,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,


Vu le décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
Vu le décret n° 2022-1498 du 30 novembre 2022 modifiant le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 relatif à la création d'une prime de revalorisation pour les médecins coordonnateurs exerçant en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes public,

Vu la délibération du ……………………………. instaurant la prime de revalorisation pour les médecins coordonnateurs en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes public,

Vu le budget du CCAS ou du CIAS ou de l’établissement,
Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), exerce les missions de médecins coordonnateur au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles,
 ou exerce les fonctions de médecin au sein :

a) Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

b) Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 123-1 du même code ;

c) Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 2311-6 du code de la santé publique ;

d) Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article ;

e) Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 3112-2 du même code ;

f) Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 3111-11 du même code ;

g) Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic définis à l'article L. 3121-2 du même code ;

h) Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du code de l'action sociale et des familles. » ;

Considérant que M ……………….………….., (grade) ……………………………………….., effectue un service à temps (complet ou non complet),
ARRÊTE

Article 1er : M …………………….., né(e) (nom de jeune fille) ……….…... le ………………… à …………………., (grade) ………………………………, percevra à compter du ……….   une prime de revalorisation d’un montant brut de 517 euros.
Article 2 : Cette prime sera versée mensuellement (le cas échéant au prorata de son temps de travail pour les agents à temps non complet).
Elle sera réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement (en cas de temps partiel ou de congé de maladie à demi-traitement). 
Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, le montant de la prime est calculé au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit à son versement.
Article 3 : La prime peut être cumulée avec d’autres primes liés aux fonctions, aux sujétions, à l’expertise et à l’engagement professionnel.
Article 4 : Le Président du CCAS, CIAS, le Directeur de l’EHPAD et le Trésorier Municipal (ou Communautaire) sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera : 
- Notifié à l'intéressé(e)
Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité.

Fait à .................................... le ....................................

Le Président
(Nom et prénom du signataire)

	Le Président,

	( Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

	( Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

	Notifié le ...................................

	Signature de l'intéressé(e) :


MAJ MARS 2023 


